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PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER 
 
Me Véronique Dubois, secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
800, Place Victoria 
Bureau 255 
Montréal (Québec)  H4Z 1A2 
 
 
Objet : Demande d’approbation du plan d’approvisionnement 2005-2014 du 
  Distributeur 
  Dossier : R-3550-2004 

Chère consœ ur, 

La présente fait suite à la décision D-2004-268 rendue le 16 décembre dernier par la 
Régie de l’énergie dans le dossier mentionné en rubrique. 

1. Exposé des objectifs 

La FCEI entend analyser le plan d’approvisionnement soumis par Hydro-Québec 
Distribution en s’attardant notamment à la gestion à court et à très court terme proposée 
du Distributeur. Ces sujets sont d’un impact capital pour les consommateurs que 
représente la FCEI puisque la stratégie d’approvisionnement et les coûts qui en résultent 
ont un impact direct sur les coûts de l’électricité que défraieront ultimement les 
consommateurs représentés par la FCEI. 

2. Expertise 

La FCEI, par définition, croit au libre marché, à la concurrence et à une optimisation des 
moyens de gestion du risque. C’est donc sur cette prémisse que l’expertise particulière 
d’un expert et d’un analyste a été requise. 

 3. Mandat du témoin expert et de l’analyste 

Voir le mandat de monsieur Ron Mikkelsen joint à la présente, incluant celui de 
l’analyste, Jean-Benoît Trahan. 
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4. Estimation des coûts et des moyens requis 

La FCEI a demandé à l’expert, monsieur Ron Mikkelsen de produire une preuve sur les 
sujets mentionnés à son mandat. Pour ce faire, ce dernier sera aidé par l’analyste, 
monsieur Jean-Benoît Trahan. Une estimation détaillée a également été fournie et est 
jointe en annexe. 

5. CV du témoin expert et de l’analyste 

Ceux-ci sont également joints à la présente. 

Par ailleurs, la FCEI désire indiquer à la Régie de l’énergie qu’elle sera présente lors de 
la réunion technique du 14 janvier 2005. Le soussigné représentera la FCEI. 

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions d’agréer, chère consœ ur, 
l’expression de nos salutations les plus distinguées. 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l. 

 
André Turmel 
AT/nb 
p.j. 
c.c. :   Me Yves Fréchette, Procureur d’Hydro-Québec 


